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Introduction à l’ergonomie des IHM 

 
Les objectifs de cette introduction à l’ergonomie sont les suivants : 
 
- Prendre conscience, en tant que futur informaticien, du rôle majeur de 
l’interaction homme machine dans un projet informatique et son impact sur le rejet 
ou l’acceptation du logiciel par les utilisateurs. 
 
- Connaître les principaux concepts de l’ergonomie (tâche prescrite et activité 
réelle, charge mentale, etc.) et de l’interaction homme machine (utilité, 
utilisabilité, satisfaction et accessibilité) 
 
- Savoir que des normes et des guides de conception existent, savoir les trouver et 
s’en servir 
 
- Découvrir quelques méthodes de conception favorisant une meilleure ergonomie 
 
- Savoir travailler avec un ergonome. 
 
- Avoir une première approche de la conception des IHM pour des sites Web. 

 

I° partie : Qu’est-ce que l’ergonomie ? 

1. Définitions de l'ergonomie 

" Une des branches de la science et de la technologie qui inclut ce qui est connu  et 

conceptualisé des caractéristiques biologiques et comportementales de l’Homme et qui est 

appliqué de façon valide à la spécification, conception, évaluation, opération et 

maintenance des produits et systèmes afin d'en assurer la sécurité, l'efficacité et l'usage 

satisfaisant par des opérateurs individuels, des groupes et des organisations." 

«  L'adaptation de la machine à l'Homme, de non de l’Homme à la machine" 

- Ergonomie  : (gr) ergon : travail, et  nomos (règles, normes, mesures) : science  
du travail et des activités humaines. 

- Human Factors: Vise la compréhension des interactions humains-système. 

 
- Optimisation du bien-être des personnes et de la performance globale des 
systèmes efficaces, fiables, sûrs, favorables à la santé de leurs utilisateurs et au 
développement de leurs compétences. 
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1.2. Diversité des approches en Ergonomie 
 

1.2.1. Human Factors (approche anglo-saxonne) 

- Approche normative (caractéristiques anthropométriques, psychophysiologiques, 
rythmes biologiques). 

- Critique ergonomie de l’homme moyen 

1.2.2. Ergonomie de l’activité (approche francophone) 

- Analyse d’êtres humains particuliers dans une situation particulière. 

- Distinction tâche prescrite/ activité réelle 

- Perspective développementale 

1.2.3. Activité vue comme un processus d’interactions entre des personnes et 
entre des personnes et un environnement. 

- Méthode analyse de terrain et démarche écologique 

1.2.4. Ergonomie, design et ergonomie du produit (Dominante en Italie) 

1.2.5. Anthropo-technologie 

- Transfert des technologies dans différents pays 

- Spécificités culturelles, sociales, ethniques 

- Technologies : supposent un environnement et un support social 
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2. Caractéristiques de l'Ergonomie 

2.1. C’est une science appliquée pluridisciplinaire : physiologie, sociologie, psychologie, 

intelligence artificielle, linguistique, anthropologie, sciences de l'ingénieur, médecine, etc. 

 

2.2. Ses objectifs sont en relation avec les personnes ou avec la performance. 

Il s’agit d’améliorer la santé, la sécurité, les performances (efficacité, productivité, 
fiabilité, qualité), le confort, la facilité d’usage, la satisfaction, le plaisir et 
l’intérêt de l’activité et du travail, la compatibilité entre l’Homme et la machine, les 

apprentissages, l’organisation, la formation, etc. 

– Poste de travail physique : compatibilité avec les caractéristiques anatomophysiologiques de 

l'utilisateur ; 

 

– Environnement social du travail : compatibilité avec les caractéristiques, attentes et 

comportements sociaux des utilisateurs 

 

– Poste de travail cognitif : compatibilité avec le traitement et la représentation des 

informations par la machine. La santé cognitive : Comment concevoir des systèmes qui 
favorisent le développement de compétences ?     
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2.3. L’ergonomie physique est centrée sur les caractéristiques anatomiques, 
physiologiques, biomécaniques: 

Postures de travail, les mouvements répétitifs, la disposition du poste de travail, 
des terminaux, la sécurité et la santé 

2.4. L’ergonomie cognitive est centrée sur les processus mentaux  

 - Perception, mémoire, raisonnement, réponses motrices dans les interactions 
humain-systèmes. 

  - Charge mentale, la prise de décision, la performance experte, l’interaction 
homme-machine. 

- La fiabilité humaine, le stress professionnel et la formation dans leur relation à la 
conception personne-système. 
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2.5. L’ergonomie organisationnelle vise l’optimisation des systèmes sociotechniques 
(structure organisationnelle, règles et processus) 

Communication et gestion des ressources des collectifs, Conception du travail,  

Conception des horaires de travail,  

Travail coopératif,  

Télétravail. 
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Le métier d’ergonome  

- Ce métier contribue à la planification, la conception, l’évaluation et la correction 
des tâches, des emplois, des produits, des organisations, des environnements  

- Ces tâches doivent être compatibles et adaptées aux besoins, capacités et limites 
des personnes. 

- L’ergonome coordonne et réalise des analyses d’activité avec des utilisateurs, afin 
de prendre en compte l’activité observée pour réaliser des interfaces utiles et 
utilisables.  

Il transcrit les besoins et objectifs des utilisateurs en modèles structurés d’interfaces 
et en prototypes.  

La méthodologie de l’ergonome se base sur trois champs de connaissances :  

- le facteur humain (psychologie cognitive, physiologie, etc.),  

- la science des IHM (Interface Humain Machine) et les usages réels du public ciblé. 

L’ergonome doit connaître et comprendre les utilisateurs d’une interface dans leur 
contexte (leur profil, leurs besoins et leurs attentes…), afin de faciliter la réalisation 
de leurs objectifs. 

- Il collabore étroitement avec l’équipe design pour assurer la cohésion et la 
conformité des choix avec les conventions de références pour le terminal choisi ou 
si besoin il réalise ce document de référence. Il prend en compte la globalité de 
l’expérience utilisateur sur les différents terminaux. Il facilite l’innovation. Il prend 
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une part active dans la définition et l’évolution des pratiques courantes et de la 
méthodologie. 

3. Les connaissances en ergonomie 

3.1. Connaissances sur l’être humain et sur l’action 

- Différences avec les études de laboratoire. 

- Êtres humains engagés dans une activité finalisée et dans un contexte      

3.2. Modèle biopsychosocial 

-  Dimensions physiologiques 

- Dimensions cognitives 

- Dimensions sociales 

3.3. Production de connaissances utiles à l’action 

- Transformation ou conception de situation de travail ou d’objets techniques 

3.4. Production de méthodes 

- Analyse et intervention sur les situations de travail 

- Participation à la conception et à l’évaluation des dispositifs techniques et 
organisationnels 

3.5. Connaissances multidisciplinaires en ergonomie 

- Physiologie 

- Psychologie                                

- Médecine du travail  

- Sociologie 

- Ingénierie          

3.6. Connaissances sur l’être humain en activité (physique et intellectuelle) 

Ce qui est réellement fait par le sujet pour réaliser la tâche  (dif: ce qui est 
prescrit de faire) 

3.7. Connaissances méthodologiques en : 
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1. Interventions et analyse 

2. Conduites de projet 

3. Observations et entretiens 

3.8. Connaissances spécifiques en : 

3.8.1. Ergonome comme spécialiste des activités présentes et futures. 

 - Recommandations relatives aux situations de travail ou aux dispositifs 
techniques ou organisationnels. 

- Bibliothèques de situations 

3.8.2. Ergonome comme acteur d’un processus de conception 

- Mobilisation des connaissances sur les aspects collectifs et méthodologiques de 
l’activité de conception 

- Connaissances sur les autres acteurs 

4. Caractéristiques de l'Ergonomie des logiciels un sous-domaine de l'ergonomie 
générale. 

4.1. Ses objectifs 

- Réaliser la compatibilité du travail entre l'homme et l'ordinateur. 

- Faciliter les tâches des utilisateurs. 

- Réduire la durée d'apprentissage. 

- Limiter l'occurrence et le coût des erreurs. 

- Augmenter la productivité. 

- Augmenter la performance des systèmes H/M, H/O. 

- Organiser le travail 
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4.2. Spécificité de l'ergonomie des Logiciels 

– Un ordinateur est une machine qui réalise une extension du corps et du cerveau 
humain. Il permet une amélioration ou une augmentation des capacités de toutes 
les fonctions et processus cognitifs intervenant dans le travail : mémoire, langage, 
raisonnements, calculs, perception, communication, etc. 
 

- Les logiciels bien conçus et adaptés facilitent les processus de perception, de 
mémoire, de représentation des connaissances, d’apprentissage, de prise de 
décision, de résolution de problème, de diagnostic, etc.  
- L’ergonomie des logiciels utilise toutes les méthodes et résultats des sciences 
cognitives, des sciences de la connaissance : psychologie, I.A., linguistique, 
mathématique, sciences de l’ingénieur, etc. 
 

4.3. L’ergonome des IHM 

4.3.1. Design 

L’UX : l’ergonome définit l’expérience utilisateur sur l’ensemble des terminaux 
mobiles, web, TV ou applications logicielles.  

Il accomplit un ensemble d’activités liées à la «recherche utilisateur» : des 
observations in-situ, des évaluations heuristiques des interfaces existantes, conçoit 
des personnages-types (personae), détermine les besoins utilisateurs, mène des 
entretiens, des analyses concurrentielles, des recherches ethnographiques, des 
séances de co-création, des analyses des usages, des tests avec les utilisateurs, etc. 
Il formalise le résultat des recherches et établit des recommandations, retranscrit 
les résultats des tests et les commentaires en interfaces centrées sur l’activité réelle 
des utilisateurs. 

Il s’assure également de la faisabilité du design. 

 Il évalue la qualité de l’expérience en les confrontant avec les normes, ISO 9241 « 
Ergonomie de l’interaction homme-système », ou d’accessibilité (le WAI [Web 
Accessibility Initiative], ou AccessiWeb en France) Il élabore et développe des 
critères d’ergonomie. Il contribue à définir l’architecture de l’information en 
traduisant les besoins des utilisateurs en interfaces, arborescences, diagrammes et 
spécifications fonctionnelles. 

4.3.2. Management équipe 

L’ergonome web fait circuler l’information et notamment rend compte aux personnes 
participant au projet des travaux menés en termes d’utilisabilité pour en assurer la 
réussite. Il se charge de la formation des équipes en ergonomie, les initie à la 
discipline afin qu’ils en comprennent la pratique et les bénéfices. 

Il traduit les spécifications du produit en documents de travail utilisables par l’équipe 
de développement. Il s’assure avec le directeur artistique que la partie visible de 
l’interface est facile à utiliser et cohérente. Il vérifie avec les rédacteurs que tous 
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les libellés (navigation, bouton et étiquettes des champs) sont concis et facilement 
compréhensibles. Il s’assure que les points critiques de l’expérience utilisateur de 
l’application sont identifiés et communiqués à la direction de projet. Enfin, il défend 
la démarche de recherche utilisateur et contribue à faire reconnaître la valeur de la 
conception centrée utilisateur. 

4.3.3. Relation client 

L’ergonome contribue à animer le brief pour déterminer le besoin du client avec 
l’équipe projet. Il facilite l’exploration des besoins fonctionnels et marketing en 
maquettant les interfaces lors de workshops avec le client et les parties-prenantes. 

Il formalise les études d’utilisabilité en lien avec la problématique du client. Il 
analyse les données, élabore et présente des comptes rendus écrits pour les 
conclusions des recherches et les livrables de l’architecture de l’information (tels 
que des arborescences et des story-boards). Il apporte des réponses aux 
problématiques du client et émet des recommandations pour la conception de 
l’interface et sa réalisation. Il conduit les réunions de validation avec le client et 
adopte le point de vue de l’utilisateur tout en gardant à l’esprit les impératifs 
marketing. 

5. Concepts de Variabilité et de Diversité 

5.1. L’homme standard, moyen, lambda… n’existe pas. 

- Diversité des êtres humains (âge, sexe, conditions de vie, formation, 
caractéristiques physiques, santé, déficiences, expertise, populations 
vieillissantes…). 

- Déficiences et handicaps. 

- Déficiences de fonctionnement des parties du corps 

- Incapacités entraînées par des déficiences «on ne peut pas faire»! 

- Handicaps provoqués par la non-adaptation l’environnement. 

 - Situation handicapantes même sans déficiences. 

- Déficiences sans handicaps si situations adaptées. 

5.2. Variabilité intra-individuelle  

- A court terme : rythme circadien, vigilance, mémoire… 

- A long terme : vieillissement physique et cognitifs, évolution et 
développement des personnes. 

5.3. Variabilité de l'environnement 
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- Prévisible : saison, matières premières 

- Aléatoire : urgences, aléas  

5.4. Objectifs de l’ergonomie: 

- Comprendre les stratégies de régulation face à la variabilité 

- Limiter la variabilité 

- Proposer des outils, des organisations, des formations adaptées. 

- Proposer des systèmes adaptés, adaptables et adaptatifs. 

6. Concepts d’adaptation des systèmes 

6.1. Systèmes adaptés :  

- À un homme moyen ?  

- A une activité ?  

6.2. Systèmes adaptables : 

- Réglages 

- Prises en compte de la variabilité des personnes 

6.3. Systèmes adaptatifs 

- Adaptation autonome du système à ses utilisateurs, leurs tâches et leurs états 

- Repère de régularité 

- Niveau de fatigue 

- Compétences 

- Niveau de charge allocation des tâches dans les systèmes à risques ! 

7. Concepts Tâches/Activités 
 

7.1. Tâche : ce qui est à faire, ce qui est prescrit par L’organisation 

But état final souhaité en termes de quantité et de qualité 

Conditions de réalisation : 
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- Procédures (méthodes de travail, consignes, opérations admissibles, contraintes 
de sécurité…). 

- Contraintes de réalisations (rythmes, délais…). 

- Caractéristiques de l’environnement physique (ambiances sonores, visuelles, 
thermiques…). 

- Caractéristiques de l’environnement cognitif (outil d’aide) et collectif (présence 
ou non de collègues, de pairs, de hiérarchie, modes de communications…). 

- Caractéristiques sociales du travail (rémunération, sanctions, contrôle…) 

7.2. Activité : ce qui est fait, mis en jeu, pour effectuer la tâche. 

Ce que l’opérateur/utilisateur fait réellement pour réaliser sa tâche ou atteindre 
son but dans une situation particulière. 

- Eloignée du prescrit (objectifs, résultats, modes opératoires, outils, instruments 
et dispositifs)! 

- Pas toujours consciente 

- Comportement observable et inobservable (activité mentale) 

Notions de tâche prescrite et activité réelle 
 
L’objectif de l’ergonomie est ainsi d’aider à concevoir des environnements et outils 
de travail, ici des systèmes informatiques, répondant aux vrais besoins des futurs 
utilisateurs (utilité) et leur permettant de réaliser facilement leur tâche 
(utilisabilité), tout en préservant leur santé. Il est donc important de définir la notion 
de « tâche ». 
Nous adoptons ici le point de vue de l’ergonomie francophone. Pour Ombredane 
(1955), un des précurseurs de l’ergonomie : « Il y a deux perspectives à distinguer 
dès le départ de l’analyse du travail : le quoi et le comment. C’est-à-dire ce qu’il y 
a à faire et comment les opérateurs le font. »  
  
Tâche/Activité, prescrite/réelle 
 
La tâche d’un opérateur correspond à ce qu’il a à faire, au but qu’il doit atteindre. 
Cela répond à la question du « Quoi ? ».  
 
La tâche prescrite est ce que le travailleur doit faire officiellement. C’est le rôle qui 
lui est assigné par l’entreprise ou l’institution. Par exemple, la tâche attendue d’un 
étudiant par la direction de l’établissement est d’arriver à l’heure en cours, de les 
écouter, les comprendre et les appendre, de rendre ses projets à temps, d’avoir un 
comportement respectueux des enseignants, etc. On voit au travers de cet exemple 
que cette tâche n’est pas si facile à décrire. 
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Une partie est officiellement décrite dans le livret de l’étudiant, la réglementation 
intérieure ou sur des affichages transitoires. Pour l’analyser, de l’extérieur, il faut 
donc se procurer de nombreux supports écrits et rassembler le tout. Dans le cas 
d’entreprise, ce sont les cadres qui organisent le travail et la répartition des tâches, 
sous une forme plus ou moins rédigée (dans des plannings, le contrat de travail) ou 
orale. 
 
Une autre partie de la tâche est prescrite techniquement dans les outils et dispositifs 
de travail. Quand un ingénieur conçoit un outil de travail, comme un logiciel, il a 
forcément en tête une idée de la tâche que l’on doit faire avec cet outil et impose 
ces tâches. Par exemple, les choix d’afficher un emploi du temps papier révisable 
tous les jours oblige les étudiants à se donner pour tâche de consulter l’emploi du 
temps à cet endroit, tous les jours. D’autres choix organisationnels et techniques 
auraient pu être faits, comme l’utilisation de l’intranet, des emplois du temps fixes 
à l’année, etc. 
 
Malgré tout cela ne suffit pas à définir une tâche prescrite. Une autre part de la 
tâche prescrite est implicite. Par exemple, tout ce qui concerne la description 
précise de ce qu’est un comportement respectueux ou le fait d’apprendre les cours : 
ceci est tacite entre enseignants et étudiants. C’est basé sur le savoir vivre et les 
habitudes (du lycée, du collège). Il existe toujours une part de tacite dans le milieu 
professionnel. 
 
La tâche réelle ou utilisateur est ce que l’utilisateur se donne réellement comme 
but, ce qu’il fait réellement. Par exemple, un étudiant peut très bien se donner pour 
but de venir à l’IUT uniquement pour avoir un statut d’étudiant en attendant de 
construire un autre projet professionnel ! D’une manière moins extrême, l’ergonomie 
de langue française postule qu’il existe toujours un écart entre la tâche prescrite et 
la tâche réelle. Ceci s’explique principalement par la complexité du réel. Les cadres 
qui conçoivent les tâches n’ont qu’une représentation incomplète et partielle de la 
situation de travail. 
 
L’activité 
 
L’activité répond à la question du « Comment ? ». Ce sont les conduites opératoires, 
les comportements et les représentations mentales qui sont mises en œuvre pour 
traiter ces tâches. On établit leurs descriptions d’une manière chronologique et 
précise. La durée est en effet souvent sous-estimé par les concepteurs qui se 
contentent d’un enchaînement logique des tâches et ne voient pas qu’il peut y avoir 
des interruptions, des longueurs inacceptable, etc. Inversement, le système doit 
pouvoir rester inactif sans perdre de donnée, etc. 
Parfois cette activité peut-être prescrite, en partie. C’est le cas dans l’organisation 
Japonaise du travail issue de Toyota. Dans ces usines, y compris en France, les 
ouvriers suivent une formation gestes et posture qui leur apprend très exactement 
quels gestes et mouvements ils doivent faire, à quelle vitesse, pour exécuter leur 
tâche d’une manière optimale. 
L’activité réelle est celle mise en œuvre réellement par les travailleurs. C’est elle 
que l’ergonome étudie, soit parce qu’elle n’a pas été prescrite soit pour analyser les 
écarts avec l’activité prescrite. 
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Quoi ? (but) Tâche prescrite :  
Règlement, contrat 

Tâche réelle 
But qu’on se donne 

Comment ? 
(mode de 
réalisation du but) 

Activité prescrite 
Procédure 

Activité réelle 
Ce que l’on fait 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
8. Concepts de Régulations 

8.1. Régulations  

- Mécanisme de contrôle 

- Comparaison des sorties d’un processus à une production désirée 

- Réglage de ce processus en fonction de l’écart constaté! 

En ergonomie: régulation des activités (modes opératoires, stratégies) par les 
opérateurs en fonction : 
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- des répercussions négatives de l’activité sur lui-même (si possible);  

- de leurs charges de travail pour atteindre les objectifs de la tâche 

- Pour apprendre 

- Régulation collective des règles de travail                                                                

8.2. Ces trois approches sont complémentaires (Interactions, systèmes, 
développement) 

 Utilité : adéquation du système aux tâches et besoins des utilisateurs. 
 Utilisabilité : facilité d’usage des dispositifs. 
 Efficacité : niveaux de performances. 
 Efficience : efficacité atteinte à moindre coût. 
 Satisfaction : confort, acceptabilité. 
 Usage : utilité, utilisabilité. 
 Universalité 

 

9. RHS Interaction Humains Systèmes 

 

 

 

 

                interaction = unité de l’analyse du travail 

Machine : outil de manipulation et d’appréhension de l’objet de l’activité 

Interaction : ensemble des phénomènes cognitifs, matériels, logiciels et sociaux 
mis en jeu dans  l'accomplissement de tâches avec un dispositif! 

Interface Partie matérielle et logicielle de la machine servant aux échanges 
d’informations et permettant de créer un milieu pour l’interaction de l’humain et 
de la machine 

Optimisation de l’interaction Humains-Machines 
 

- Facilité d’apprentissage 

- Qualité des affichages et des moyens d’action 

- Adaptation aux différences individuelles 

Humains  Interface  Machine  
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- Protection contre les erreurs de l’utilisateur du dispositif 

- Transparence : concevoir des machines qui ne gênent pas l’action! 

Bases théoriques 

- Ergonomie des dispositifs de commande (perception des signaux, terminologie…) 

- Physiologie, métrologie humaine 

- Psychophysiologie (perception) 

- Psychologie cognitive (attention, planification des actions, mémoire…) 

Méthodes et outils 

 Recommandations ou spécifications formalisées: 

- Présentation de l'information sur écran de visualisation  

- Dispositifs de commande, terminologie (code couleur, symbole, discrimination des 
caractères) 

- Critères ergonomiques de Bastien et Scapin (1997) ou Nielsen (2000) 

 Normes, standards:  

   ISO 9241-11Mesure de l’utilisabilité. 

   ISO 13407   Conception centrée utilisateur 

    

 

 

 

Humains et Machines sont engagés conjointement, ils coopèrent à la réalisation 
d’une tâche. 

 But précis 
 Environnement donné 
 Plusieurs humains et plusieurs machines 
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                Machine = partenaire 

10. Coopération des deux systèmes cognitifs humains-machines  

Systèmes interactifs et coopératifs 

- Capable de mener des actions intelligentes 

- Capable d’effectuer des choix entre plusieurs solutions 

- Assistance intelligente, allocation des tâches 

Objectifs 

- Performance, sécurité, fiabilité… 

- Cas des systèmes complexes et à risque : ex: salle de contrôle d’une centrale 
nucléaire, régulateur de vitesse 

Bases théoriques  

- Ergonomie cognitive, Automatique, Systémique, Sciences cognitive, Théorie de 
l’activité 

- Méthodes et outils 

- Démarche ergonomique (analyse de la tâche et de l’activité) 

- Conception centrée utilisateur 

11. Régulation Homme/Système : SHM/IHM 
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Meilleure adaptation des systèmes techniques à l’humain 

IHM Prise en compte des caractéristiques des êtres humains en lien avec 
l’interface (capacités psychologiques, physiologiques…) 

SHM Prise en compte des processus cognitifs impliqués dans la réalisation de 
tâches au sein de systèmes complexes (planification, allocation des tâches…) 

 Pertinents pour 

- Définir une partie des caractéristiques des systèmes techniques 

- Faciliter l’interaction humain-machine en maximisant la performance globale 

 MAIS - Pas de prise en compte de l’aspect développemental 

        - Activité située, finalisée, nécessitant la mobilisation et la construction de 
ressources. 

Les principaux concepts RHS 
 

Utilisabilité : Degré selon lequel un produit peut être utilisé par des utilisateurs 
identifiés, pour atteindre des buts définis avec efficacité, efficience et 
satisfaction, dans un contexte d’utilisation spécifié. 

 

 

 Efficacité Précision ou degré d’achèvement selon lesquels l’utilisateur 
atteint des objectifs spécifiés 

 Mesure : réussite de la tâche et qualité de la performance  

 Efficience Capacité à produire une tâche donnée avec le minimum d’effort 



23 

 

 Mesure : Taux et nature des erreurs, temps, nombre d’opérations requises, 
charge de travail 

(Norme ISO 9241-11, 1998) 

Satisfaction : confort ressenti par l’utilisateur lorsqu’il utilise un objet 
technique 

Évaluation subjective entre ce que l’usage apporte et ce que l’utilisateur attend 
recevoir. 

 Mesure: questionnaire de satisfaction, observations des utilisateurs 
pendant l’usage. 

Intuitivité : efficacité, efficience et satisfaction avec lesquelles des utilisateurs 
peuvent réaliser des tâches définies avec un dispositif particulier dès le premier 
usage 

 Mesure: l’intuitivité se mesure, ce n’est pas une appréciation. 

Apprenabilité et mémorisation Facilité d’apprentissage appréciée lors de la 
première utilisation ou après une période d’inactivité et amélioration et 
stabilité de la performance dans le temps 

Mesure : performance atteinte lors des 1ères utilisations 

12. L’ergonomie de la conception : un processus finalisé 
 

Dans les processus de conception, peu de prise en compte :  

 Du fonctionnement humain 
 De l’activité déployée lors de l’usage de dispositif ou l’exploitation de 

système de production 

Comprendre les processus de conception  

 Processus finalisé 
 Contraintes temporelles 
 Multiplicité des acteurs 

Activité de conception 

 Résolution de problèmes mal définis 
 Choix de solutions acceptables parmi un ensemble de solutions possibles 
 Processus cyclique et itératif 
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13. LES METHODE D’ANALYSE DU TRAVAIL 
 
Méthode du Qui, quoi, comment, dans quel contexte ? 
 
L’analyse du travail consiste à étudier précisément l’activité des utilisateurs. 
L’objectif est de comprendre comment l’opérateur travaille et définir quel type 
d’aide l’opérateur a besoin. 
 

 

13.1.  DECRIRE LES UTILISATEURS FUTURS 

 
Avant de concevoir n’importe quel logiciel, il est indispensable de définir les 
caractéristiques de la population cible. Le marketing peut avoir fait ça, s’il s’agit 
d’un produit de grande consommation. Pour des professionnels, il faut aller voir sur 
le terrain, bien discuter avec les acteurs du projet. 
Les principales caractéristiques à prendre en compte pour un projet informatique 
sont les suivantes :  

Utilisateurs Tâche 

Activité 

Condition 
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Compétences :  
 

- dans le domaine d’activité (par exemple, s’il s’agit d’une application pour le 
secteur bancaire ou pour un pilote d’avion). Selon le niveau d’expertise, les 
savoirs et les modes opératoires ne seront pas les mêmes. Il faut donc 
identifier si l’application s’adresse uniquement aux experts, aux débutants, à 
tous et s’il existe plusieurs niveaux d’expertise. 

- avec l’ordinateur. Les grands utilisateurs d’informatique en général, auront 
aucune difficulté à apprendre à se servir d’une nouvelle application et auront 
besoin de raccourcis clavier pour aller plus vite, d’avoir accès à des 
interactions complexes. Les utilisateurs novices ou occasionnels, vont oublier 
d’une fois sur l’autre. L’interface doit être facile à mémoriser, l’interaction 
doit être facile à apprendre et guider beaucoup (menus explicites). 

 
 

 
 
Âge :  
Les enfants ont évidemment des connaissances, un vocabulaire  et des habilités 
moindres dont il faut tenir compte. Mais on peut aussi constater des différentes de 
culture informatique et de vocabulaire entre les différentes générations. 
Notons que les seniors deviennent une cible importante. Beaucoup d’ordinateurs ou 
d’applications visent maintenant ce public. A cet âge, il faut notamment, faire 
attention au problème de vue : dès 40 ans on observe une dégradation notable de la 
vue. 
 
Handicap  
Ceci concerne l’accessibilité des applications et surtout des sites Internet pour les 
personnes non ou malvoyantes. Les normes du W3C (World Wide Web Consortium) 
intègrent ces considérations dans les standards pour la création de sites 
universellement accessibles. Notons que les gouvernements anglais et américains 
obligent d'ors et déjà leurs administrations à produire des sites Web accessibles, et 
que la tendance semble s'amorcer dans plusieurs autres pays, tels que la France et 
le Canada.  
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Notamment, il faut avoir en tête que le flash, les dessins, et les nouvelles techniques 
en générales ne sont pas accessibles aux personnes non-voyantes. Il faut privilégier 
les versions texte, mettre des titres aux images, etc. 
 
Culture, langue : Par exemple, les icônes n’ont pas la même symbolique d’un pays 
à l’autre. 
 
Bien souvent, on n’a pas une population strictement homogène. On doit alors tenter 
de définir des profils types qui serviront tout au long de la conception : il faut à 
chaque fois fournir des solutions d’interactions adaptées à chaque profil, quitte à en 
mettre plusieurs pour satisfaire tout le monde. 
 

13.2. DECRIRE LA TACHE PRESCRITE 

 
Pour décrire la tâche prescrite et les conditions de travail, nous pouvons : 
 

- procéder à une analyse de documents (manuel, procédures, règlements, 
etc.) ; 

 
- faire des entretiens libres ou à base de scénario avec les cadres ou 

directement les utilisateurs finaux. Un entretien libre consiste à demander 
aux utilisateurs quelle est leur tâche, qu’est-ce qu’ils doivent faire. Attention, 
il ne s’agit pas de leur demander la solution qu’ils veulent. Ce ne sont pas des 
concepteurs. On leur demande ce qu’ils font maintenant, il s’agit d’une 
analyse de l’existant ; 

 
Il peut être utile de compléter ces informations avec une observation directe des 
conditions de travail dans la situation existante afin de repérer la part implicite de 
la tâche prescrite. 
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13.3 MODELISER L’ACTIVITE REELLE 
 
L’objectif est de comprendre l’interaction entre les conditions d’utilisation, 
l’activité des utilisateurs et les effets de cette activité.  
 
La seule méthode est  l’observation sur le terrain. L’ergonome va voir ce qui se passe 
vraiment. Dans cette approche, on s’efforce d’observer sans aucune interprétation 
l’activité réelle des opérateurs ("j'utilise cet outil car je sais que c'est le bon moment 
pour agir"). Dans la mesure du possible l’ergonome film l’activité ou enregistre les 
verbalisations. Sinon, ils notent dans une grille les principales actions et événements 
dans l’ordre chronologique. Les modèles des différentes disciplines de sciences 
humaines jouent alors le rôle de guides pour décrire, interpréter et modéliser 
l'activité ainsi observée. Cette interprétation ce fait après coup. Le modèle de 
l’activité ainsi obtenu permet d’expliquer l’activité dans une situation 
professionnelle donnée. Comprendre ce qui se cache derrière les régulations 
positives de l’activité et derrières les difficultés permettra de proposer des solutions 
concrètes adaptées aux pratiques des utilisateurs. 
 
Attention : une erreur classique est de penser qu’il suffit de demander aux 
utilisateurs comment ils font. Ceci n’est pas si simple car ils ne font pas toujours, 
voir même jamais ce qu’ils disent faire !!!  En effet, la variabilité de l’activité est 
sous-estimée par les utilisateurs eux-mêmes car les processus mis en jeu ne sont pas 
conscients, les liens entre outils, activité et résultats ne sont pas apparents pour 
eux, ils vont donc « oublier » de donner pleins d’informations pourtant capitales.  
 
Il n’est pas facile non plus de comprendre ce que font les utilisateurs : il faut rester 
longtemps pour observer la variabilité, les régulations spontanées de l’activité 
donnent l’impression de l’extérieur que tout est normal et ne pose pas de difficultés 
(les difficultés sont peu visibles), les raisonnements ou les souffrances physiques ne 
sont pas observables … 
Il faut donc souvent compléter les observations de verbalisations à voix haute 
pendant leur activité (ce qui est perturbant et fausse le naturel), soit après l’activité 
mais par des techniques très particulières qui  visent à faire commenter l’activité 
réalisée uniquement et pas ce qu’ils en pensent après coup (tentative de 
rationalisation ou explication après coup). Ces techniques sont l’auto-confrontation : 
on place l’utilisateur devant le film et il se voit en action et il commente soit seul 
soit avec ses collègues s’ils sont plusieurs. L’entretien d’explicitation est une 
technique qui vise à replacer la personne dans son souvenir d’un moment précis 
(effet contextuel) et à utiliser des mots neutres qui ne guident pas la réponse. 
 
En outre, l’interaction avec les utilisateurs pose parfois des problèmes de confiance 
liés aux jeux sociaux : ce qui intéresse l’ergonome c’est comment les utilisateurs 
s’adaptent à la situation et font réellement. Or tout écart à la tâche prescrite peut 
être sanctionnée par la hiérarchie … Ils auront donc du mal à s’exprimer ou se 
comporteront d’une manière « officielle » quand on les observera. Cela demande du 
temps et une mise en confiance. 
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13.4. IDENTIFIER LA VARIABILITE DES SITUATIONS ET CONTRAINTES 

ENVIRONNEMENTALES 

 
Il s’agit de d’identifier dans quelle condition se déroule l’activité et son impact sur 
l’utilisateur et son activité. 
 
Il faut identifier contraintes les contraintes: 

- de l’environnement physique : la charge physique, postures imposées, 
éclairage, température 

- psycho-sociales : ambiance générale, horaires, relations hiérarchiques 
 
Il faut repérer quelques situations types : 

- Cas général vs. cas exceptionnels ou dégradés (orage dans le contrôle aérien, 
panne de souris, …) 

- Degrés d’urgence pour les situations dynamique (médecine, aviation, etc…). 
Les pressions temporelles influencent beaucoup les comportements. 

 
L’analyse des besoins permet d’identifier 

- La structure fonctionnelle des tâches (but) 
- Les interactions qui risquent de rendre la réalisation de la tâche 

problématique pour l’agent 
- Les tâches qui devront faire l’objet d’une assistance et de la forme que 

prendra cette assistance 
 
C’est la phase pour laquelle il y a le plus intérêt à faire intervenir un ergonome. 
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II° Partie : les Interfaces Hommes-Ordinateurs 

1. PETIT HISTORIQUE  
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2° partie. L’évaluation des IHM 
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2.1. Techniques de recueil des données pour l’évaluation des 
interfaces HM 
 
Techniques directes 
 
• Observation systématique 
– avec ou sans enregistrement audio/vidéo 
– avec ou sans contrôle de facteurs (avec sans doc, sujet seul ou en groupe, etc.) 
– avec ou sans instruments de détection du regard 
• Mouchards électroniques (ou capteurs) 
 
Techniques indirectes 
 
• Questionnaires 
– ouverts 
– fermés (checklists) 
• Entretiens et protocoles verbaux 
– sur site / hors site 
– pendant l’activité / en dehors de l’activité 
– directifs / non-directifs 
 
Techniques mixtes 
 
• Méthode des incidents critiques 
• Simulations 
• Maquettage & Prototypage 
 
2.2. Méthodes d’évaluation des IHM 
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Ergonomie des IHM : les 8 critères ergonomiques 
(Critères ergonomiques de Bastien et Scapin, 1997) 
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1. La compatibilité 
 
Concerne l'accord entre les caractéristiques des utilisateurs (mémoire, perceptions, 
habitudes, compétences, âge, attentes, etc.) et 1- les tâches réalisées par 
l'utilisateur; 2- l'organisation des sorties, des entrées, et du dialogue d'une 
application donnée. 
 
- L'organisation des informations affichées doit être conforme à l'organisation des 
données à entrer (ex: saisie informatique de données sur formulaires papier). 
- les procédures de dialogues doivent être compatibles avec l'ordre tel que se 
l'imagine l'utilisateur ou celui dont il a l'habitude. 
- Le format de saisie de la date: en français: JJ/M/AAAA ou /AA. en anglais 
M/JJ/AAAA ou /AA 
- L'affichage des textes à l'écran doit être conforme aux conventions utilisées pour 
la présentation des textes sur papier (conventions typographique). 
- Les termes employés doivent être familiers aux utilisateurs, et relatifs à la tâche à 
réaliser. 
- Les unités de mesure doivent être celles qui sont normalement utilisées. 
 
2. Cohérence  
 
La cohérence: Il faut que les données et les actions soient facilement identifiables, 
reconnaissables, utilisables. 
La signification des éléments qui composent l'interface (codes, dénominations, 
formats, procédures) doit être stable et uniforme dans toute l'application. La 
stabilité augmente la prévisibilité du système. La prédictibilité permet l'anticipation 
des effets des actions pour l'utilisateur.  Le manque d'homogénéité entraîne un refus 
de l'utilisation du système. 
Cohérences: 
* intra et inter application;  
* pragmatique (entre le modèle de la tâche et la tâche effective de l'utilisateur).  
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* sémantique: le sens attribué aux objets, à leurs propriétés, leurs relations 
*syntaxique (ordre des procédures, saisies, commandes, menus) 
* lexicale: choix des libellés, dénominations, des items de menus 
 
- Localisation similaire des titres des fenêtres. 
- Formats d'écrans similaires. 
- Procédures similaires d'accès aux options de menus. 
- Lors du guidage, utiliser les mêmes constructions de phrases. 
- Afficher la même position des "prompts" pour la saisie des données ou des 
commandes. 
- Le format des champs d'entrée de données doit toujours être le même. 
 
 
3. Charge de travail 
 
Charge de travail: l'ensemble des éléments de l'interface qui jouent un rôle dans la 
réduction de la charge perceptive ou mnésique des utilisateurs, et dans 
l'augmentation de l'efficacité du dialogue. 
Augmentation de la charge de travail= augmentation du risque d'erreur. 
Si informations non pertinentes, baisse de l'efficacité du travail. 
Concision des actions = rapidité des interactions. 
 
3.1. Brièveté: tant au niveau de la charge de travail mnésique que perceptive. 
 
- éléments d'entrées et de sorties: limiter le travail de lecture, d'entrées de 
données, et des étapes, les séquences d'action pour atteindre un but. 
- brièveté des items d'entrées et de saisie = temps de lecture réduit = baisse charge 
et temps de travail. 
- les mots courts sont plus facilement utilisés dans la conversation quotidienne, ils 
deviennent familiers. 
 
3.1.1. Concision: concerne le caractère succinct de la présentation des items 
individuels. 
 
- données numériques: la saisie des zéros précédant les nombres ne doit pas être 
nécessaire 
- si les codes sont supérieurs à 4 ou 5, utiliser des mnémotechniques ou des 
abréviations. 
- permettre des entrées et sorties courtes aux utilisateurs. 
- si saisie de nombre dans une unité de mesure: celle-ci doit faire partie du label, 
et ne pas être saisie par l'opérateur. 
 
3.1.2. Actions minimales 
 
Limiter  la longueur des transactions, les étapes pour arriver au but. 
 
- minimiser le nombre d'étapes dans la sélection de menus. 
- ne pas demander d'entrer des données pouvant être déduites par l'ordinateur 
- éviter les ponctuations pour les entrées de commande 
- saisie de données: afficher les champs appropriés, les valeurs par défaut 



45 

 

- si un document comprend plusieurs pages: possibilité d'accès direct à la page 
donné. 
 
Flexibilité des actions minimales: on peut proposer des procédures différentes 
selon le niveau de compétence de l'utilisateur. 
 
3.2. Densité informationnelle. 
 
Concerne la charge de travail mnésique et perceptive de l'ensemble des items 
affichés à l'écran. 
Eviter les items non pertinents, superflus. 
Si charge trop faible ou trop élevée: performance moins bonne, probabilité d'erreur 
augmente. 
Ne pas chargé la mémoire à court terme limitée en capacité de traitement. 
- Limiter la densité informationnelle de l'écran: afficher les seules informations 
nécessaires. 
- langages de requêtes: utiliser le minimum de quantificateurs 
- éviter à l'utilisateur de se rappeler les données d'un écran à l'autre 
- automatisée le calcul des données lorsque cela est possible. 
 
4- Adaptabilité 
 
Capacité d'un système à réagir selon le contexte et selon les besoins et préférences 
des utilisateurs. 
Fournir des procédures, options, et commandes différenciées selon les utilisateurs 
potentiels = souplesse des manières d'apprendre. 
L'interface adaptable change selon les utilisateurs. 
 
4.1. Flexibilité des interfaces:   
  
Personnaliser l'interface pour l'adapter aux stratégies spécifiques et habitudes de 
travail de l'utilisateur. 
 
Fournir différentes procédures, plusieurs manières de faire pour atteindre un 
objectif donné. 
 
- possibilité de contrôler les affichages (champs et données), les désactiver. 
- valeurs par défaut: doivent être modifiables 
- séquence des entrées modifiables, adaptable à l'ordre voulu par l'opérateur. 
- proposer la définition des formats d'un document  
- les opérateurs devraient pouvoir donner le nom des champs de données qu'ils 
créent. 
 
4.2. Prise en compte de l'expérience de l'utilisateur 
 
Tenir compte des variations du niveau d'expérience dans l'élaboration des 
interfaces. 
 
Les expérimentés préfèrent un "choix multiple", les inexpérimentés doivent souvent 
être guidé "pas à pas". 
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- offrir des raccourcis, ne pas laisser le dialogue à la seule initiative du système. 
- Si menu, possibilité de le contourner par commande directe ou par touche 
fonction. 
- si guidage: possibilité de le contourner. 
- pour les expérimentés: saisie de plusieurs commandes avant validation. 
- offrir différents modes de dialogues adaptés aux différents niveaux des 
utilisateurs: par exemple, moduler les incitations. 
- le niveau de détail des messages d'erreurs doit être modulable selon le niveau des 
connaissances de  l'utilisateur. 
 
5. Le Contrôle de dialogue 
 
5.1. Contrôle des actions explicites demandées par l'utilisateur 
 
Les utilisateurs doivent contrôler les entrées, les traitements à effectuer, les 
sorties à demander. 
Limite les erreurs et facilite l'acceptation du système. 
 
- demande de validation explicite d'une demande d'action: entrée, validation après 
la saisie d'une donnée. 
- sélection d'option par pointage: plus validation 
- entrée de commande: plus validation 
 
 
5.2. Contrôle des traitements en cours 
 
Le contrôle du dialogue  facilite l'apprentissage et diminue le risque d'erreur. 
 
- L'utilisateur doit toujours pouvoir contrôler l'action en cours (interrompre, 
reprendre ...) 
- le système doit proposer l'anticipation des actions possibles. 
- L'utilisateur doit contrôler le rythme d'entrée des données; il doit pouvoir 
interrompre et reprendre, indépendamment des traitements du système. 
- le curseur doit être déplacé sous contrôle de l'opérateur, sauf procédure 
répétitives stables (type formulaire). 
- pas de passage d'un écran à un autre sans demande de l'opérateur 
- autoriser l'interruption de toute action en cours (annuler, interrompre, reprendre 
...). 
- donner la possibilité de retour en arrière conduisant à l'annulation de la 
modification cours, et retour à la version précédente 
 
6. La représentativité 
 
Une interface H/M est représentative si les codes utilisés, les items de menu, les 
libellés facilitent l'encodage, la rétention. 
 
Il s'agit de répandre l'usage de dénominations significatives au sein du dialogue. 
 
6.1. La représentativité dans la conversation 
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1.1. Raccourci: les raccourcis - clavier ou icônes doivent être facilement 
associables avec la procédure attachées.  
1.1.1. Mnémonique: les mnémoniques doivent être mnémotechniques. 
1.1.2. Accélérateur: les accélérateurs doivent être mnémotechniques. 
 
6.2. La représentativité dans la présentation 
 
Codification: les codes choisis pour représenter les états et les données doivent 
êtres représentatifs 
 
7. Le guidage 
 
Définition. Le guidage permet de conseiller, orienter, conduire l'utilisateur dans ses 
interactions avec l'ordinateur: messages du système, labels des champs de saisie 
des données,  nom des commandes,  nom des états ou modes en cours, nom des 
titre des fenêtres,  
bon guidage = meilleur apprentissage et utilisation du   système = meilleure 
performance. 
Où se trouve-t-on? Que peut-on faire? Quelles informations a-t-on besoin? 
 
8. Gestion des erreurs 
 
D'abord éviter ou réduire les erreurs, ensuite les corriger. 
 
8.1. Protection contre les erreurs 
 
Mettre en place des moyens pour détecter et prévenir les erreurs (entrées des 
données ou  commandes). 
 
- en fin de session, demander la sauvegarde ou non des données saisies. 
- protection des labels des champs 
- protection des aires spécialisées d'affichage (menus, messages d'erreurs ...). 
- détections des entrées non attendues par la spécification d'un format d'entrée, ou 
bien de valeurs de données (en  cas d'appui accidentel sur un clavier, par ex.). 
 
8.2. Qualité des messages d'erreurs 
 
- pertinence, facilité et exactitude des messages d'erreurs concernant la nature des 
erreurs commises (syntaxe, format, etc. ...) et des actions à entreprendre pour les 
corriger. 
- la qualité favorise l'apprentissage en indiquant la nature des erreurs et leur 
correction. 
- si utilisation de touche de fonction non valide: message indiquant les touches de 
fonctions appropriées au stade de la transaction (incitation). 
- fournir des messages d'erreurs orientés tâches: dire ce qu'il faut faire pour 
atteindre le but. 
- utiliser des termes aussi spécifiques que possibles. 
- adopter un vocabulaire neutre, non personnalisé, non réprobateur, éviter 
l'humour. 
 



48 

 

8.3. Correction des erreurs 
 
Moyens mis à la disposition des utilisateurs pour corriger les erreurs. 
 
- donner la possibilité de modifier les commandes lors de la saisie. 
- donner la possibilité de corriger partiellement une commande ou une donnée 
saisie 
- donner à tout moment la possibilité immédiate de corriger l'erreur détectée 
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3. Ergonomie de conception orientée utilisateur 
 

 

3.1. Méthodologie de conception des IHM 
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Une IHM concerne tous les aspects des systèmes informatiques qui influencent la 
participation des utilisateurs à des tâches informatisées.  
 
-> choix des fonctionnalités disponibles 
 
-> séquence des actions que l'utilisateur doit effectuer, syntaxe des commandes 
 
-> feed-back concernant ces actions 
 
-> contenu des informations disponibles 
 
-> relations visuelles entre ces informations 
 
-> dénominations, construction d'abréviations, choix d’icônes 
 
-> spécification des aides mémoire, documentation, système d'aide 
 
-> les diverses façons dont les informations sont stockées et manipulées 
(procédures informatiques, mais aussi outils annexes, documents papier, aides au 
travail, etc.). 
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3.2. La conception d'interface 
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3.2.1. La population des utilisateurs 
 
- La conception de l'interface homme-machine doit être centrée sur l'utilisateur, 
non sur le système. 
- La conception de l'interface doit se fonder sur une compréhension de la tâche de 
l'utilisateur et de l'environnement sociologico-physique du système. 
ex. paramètres à prendre en considération lors d'une analyse de la tâche:  
 
1) Utilisateurs: 
 
* niveau d'expérience (débutant, novice, intermédiaire, expert, maître) 
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* habileté (frappe, encodage, transcription, écriture, dessin, motrice, visuelle, 
tactile) 
* motivation (perfection, niveau d'excitation) 
* personnalité (style, tempérament). 
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2) Conditions d'accomplissement de la tâche 
 
* connaissance du domaine (structuration, concrétisation, richesse) 
*définition (définition d'un problème, types de cibles, restrictions sur la solution) 
* demande (pression en temps, coût en erreurs). 
 
3) Conditions du système 
  
* moyen d'interaction de saisie (clavier, souris, vocale, digitale,  ...) 
* moyen d'interaction d'affichage (écran, sortie audio ; vidéos, ...) 
 
4) Conditions environnementales 
 
* conditions sociales (public, état, rôle, ...) 
*conditions organisationnelles  
* conditions physiques (éclairage, sonorité) 
 
- La conception de l'interface doit se fonder sur une compréhension de l'utilisateur. 
ex. connaître l'utilisateur en terme de genre, âge, études poursuivies, 
entraînement, ethnie, héritage culturel, motivation, personnalité, habileté 
motrice. 
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- Ne pas poursuivre la conception tant qu'une compréhension suffisante de 
l'utilisateur n'est pas atteinte pour l'objectif que l'on s'est assigné. 
- Bien connaître la population des utilisateurs. ex. classification en 5 niveaux de 
sophistication: perroquet, novice, intermédiaire, expert, maître. 
 
3.2.2. Analyse de la tâche 
 
- Le développement d'une analyse interactive doit débuter par une analyse de la 
tâche. 
- Une analyse de la tâche doit caractériser les sources des données en vue 
d'accomplir la tâche, des résultats de la tâche, et des méthodes pour accomplir la 
tâche.  
- L'analyse de la tâche doit déterminer quels points de décision sont nécessaires à 
quels endroits 
- L'analyse de la tâche doit couvrir les activités séquentielles et parallèles de 
l'utilisateur avec le système avec, si possible, les activités manuelles et mentales 
de l'utilisateur. 
- L'analyse de la tâche qui est une description des interactions entre l'utilisateur et 
le système doit se poursuivre tout au long du processus de développement jusqu'à 
l'installation des pré-versions. 
 
3.2.3. Processus de conception 
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- La conception de l'interface doit refléter les besoins de l'utilisateur, suivre un 
modèle simple et gracieux. Elle ne doit pas refléter les limitations physiques du 
matériel ou la difficulté d'implémentation d'une tâche. 
- La conception de l'interface peut promouvoir un thème unificateur, une ligne 
directrice. 
- Elle doit faire partie intégrante de la conception de l'application interactive. Son 
concepteur fait partie intégrante de l'équipe de conception. Elle ne doit pas 
débuter trop tard, à un moment où il devient impraticable d'effectuer des 
changements significatifs au système. 
- Doit être considérée comme un problème important et indépendant. 
- Au début du processus de développement d'une application interactive, la 
conception de l'interface devrait être optimale indépendamment des applications 
existantes. 
- Doit être séparée de la conception de la sémantique de l'application. Motifs: 
* le prototypage, le test utilisateur et la conception itérative sont facilités du fait 
que les modifications globales peuvent être apportées à l'interface sans toucher au 
code de chaque transaction. 
* certaines modifications de l'interface, telles que les dénominations des libellés, 
des messages d'aide, peuvent parfois être remplies par un non-programmeur sans 
changer le code. 
* la personnalisation de l'interface en fonction des besoins de l'utilisateur est plus 
facile avec une interface indépendante. 
- Doit être itérative. Les leçons tirées des tests, simulations et prototypages 
doivent être incorporées dans une révision du système. 
- Doit faire appel à l'intuition. Quand on définit les formes générales d'une 
interface, il faut penser en termes de concepts de haut niveau à découper en 
briques facilement compréhensibles par les utilisateurs. 
- Doit réfléchir sur l'acceptabilité des objets et procédures de travail existant et 
leur renouvellement. 
- Doit dépasser la prise en compte de simples faits objectifs. C'est la perception 
subjective qu'a l'utilisateur de la réalité - et non la réalité elle-même - qui va 
influencer son indice subjectif de satisfaction. 
- Doit rendre circonspecte toutes rationalisation, assertion. 
- Scruter la conception de l'interface pour y insuffler de nouvelles idées et balayer 
les fausses assertions. 
- Doit minimiser la distance articulatoire entre ses différentes parties.  
- Doit minimiser la distance sémantique. C'est le temps consacré par l'utilisateur à 
l'expression en action des actions à accomplir pour atteindre son but. 
- Décomposer l'application en spécifications fonctionnelles du niveau le plus élevé 
jusqu'au plus bas. Rédiger les spécifications de haut niveau dans un langage 
abstrait, rédiger les spécifications de bas niveau en langage concret. 
- Analyser les utilisateurs et leurs tâches au moyen de spécifications 
opérationnelles. Il faut les privilégier au détriment des spécifications fonctionnelles 
(relatives au système d'information) lors de la conception de l'interface. 
- Eviter de concevoir des systèmes sur-spécialisés où les actions sont faciles, mais 
peu dignes d'intérêt. 
 
3.2.4. Méthodologies de conception de l'interface 
 



73 

 

- Il faut intégrer les règles ergonomiques à la conception des interfaces. 
L'incorporation de concepts relatifs à l'interaction homme-machine mesure le 
succès du système. 
 
3.2.4.1. Le prototypage et le maquettage 
 
- Prototyper le système à des fins de tests auprès des utilisateurs réels. Le 
prototype est une version préliminaire du système montrant quelques 
fonctionnalités partielles. 
- Nécessite moins de temps et d'argent que les approches traditionnelles. 
- Fournit une base de communication - et d'amélioration - entre utilisateurs et 
concepteurs. 
- Le prototypage horizontal permet de tester les concepts généraux. Il présente 
tout ou partie de l'application (menus, fenêtres, dialogues) sans aller dans la 
profondeur du détail. 
- Le prototypage vertical permet de tester une tâche interactive particulière. 
- Il faut prototyper du début à la fin de la conception pour connaître les problèmes 
rencontrés par les utilisateurs. 
- Une bonne perception du système par l'utilisateur doit être dégagée par 
prototypage. 
- Un nouveau système doit être testé par des utilisateurs anciens. 
- Il faut mesurer objectivement le comportement de l'utilisateur: le temps 
d'apprentissage, le nombre et le type d'erreurs commises, le temps moyen 
d'accomplissement d'une tâche, le facteur de rétention, les préférences de 
l'utilisateur. 
- Plus intuitif, on peut observer ou se mettre à la place de l'utilisateur. 
- On peut utiliser des scénarios pour définir et développer la sensation d'un espace 
utilisateur. 
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3.2.4.2. Organisation de la conception 
 
- Le personnel affecté à la conception de l'interface homme-machine doit 
participer pleinement aux décisions de conception.  
- Il faut pondérer l'application de règles de conception ergonomique avec leur coût. 
- Les concepteurs doivent être tôt au courant des manières d'évaluer le système. 
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3.2.4.3. Participation des utilisateurs 
 
- Le concepteur de l'interface doit travailler conjointement avec les utilisateurs 
pour concevoir une interface réussie. Le contact doit être constant et franc. 
Discussions et entretiens permettent au concepteur de mieux comprendre la tâche 
à informatiser. 
- Les utilisateurs potentiels du système futur doivent être représentés au sein de 
l'équipe de conception. Ils peuvent être à la fois experts sur certaines parties du 
système à construire et avocat lorsqu'il s'agira de le faire accepter. 
- Tout au long de la conception de l'application interactive, il faut garder 
continuellement à l'esprit que ce système sera développé pour une population 
d'utilisateurs avec qui il faut communiquer. Il faut donc penser à eux et se 
concentrer sur la manière de communiquer avec eux. 
- Il faut engager les utilisateurs à utiliser le système. Leur expérience croît avec la 
fréquence d'utilisation et avec la réactualisation de leur mode de fonctionnement. 
- On peut collecter des informations de feedback en provenance des utilisateurs. 
Une fois le système rendu disponible, un feedback devient disponible pour évaluer 
et améliorer le système. Ce peut être une boîte de suggestion en ligne du système, 
une messagerie électronique, des consultants en assistance pour l'utilisateur (en 
ligne, téléphonique ou conseiller), questionnaires, enquêtes, interviews, 
enregistrement du nombre d'occurrences d'erreurs spécifiques, des commandes, 
des sélections d'items de menu, des demandes d'aide... 
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Une conception ciblée sur les utilisateurs 

 

Concevoir une interface IHM ciblée sur les utilisateurs signifie qu’elle est faite 
pour les utilisateurs selon : 

 Leur profil 
 Leurs habitudes d’utilisation 
 Leurs besoins 
 Leurs désirs 
 

C’est pourquoi, l’ergonome IHM doit bien connaître et comprendre les 
utilisateurs y compris : 

 leurs objectifs 
 leurs compétences 
 leurs préférences 
 leurs tendances 
 

Le but étant pour lui de concevoir des interfaces simples et accessibles tout en 
sachant que les meilleures interfaces sont : 

 celles qui évitent les éléments inutiles 
 les plus claires 
 les plus cohérentes 
 
Construire l’UX, un processus complexe 

Ainsi pour rendre les interfaces plus efficaces et plus faciles d’utilisation, les 
ergonomes collaborent étroitement avec les designers pour réaliser une conception 
centrée sur les utilisateurs. Tout repose sur l’expérience utilisateur (UX) et se 
termine sur la réalisation des objectifs des utilisateurs finaux. 

C’est aussi la raison pour laquelle la conception d’interfaces utilisateur est un 
processus d’élaboration complexe qui permet à chaque utilisateur d’engager et de 
faire usage d’une application des plus efficientes et des plus simples possibles pour 
lui. 

Autant dire, une pratique multidisciplinaire de création d’interface homme-
machine (IHM) utilisable et tenant compte de : 

 De la modélisation des utilisateurs : caractériser les besoin de l’utilisateur, selon 
les critères d’utilisabilité et afin de mettre au point des personas 

 De la modélisation des tâches : application des règles d’ergonomie et 
d’architecture des contenus afin de rendre une navigation fluide, une facilité et 
simplicité d’utilisation. 
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La conception doit rendre les interfaces utiles et interactives 
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L’arborescence principale :  
 
- Orienter rapidement l’utilisateur 
- Offrir les services de l’entreprise, du site Web,  de façon claire 
- Regrouper les items semblables. 
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